
L'ADEM peut-elle vérifier le motif de rupture déclaré par
l'employeur ?

Réponse courte

Oui, l'ADEM dispose du pouvoir de vérifier le motif de rupture du contrat de travail déclaré par l'employeur. Cette

vérification intervient dans le cadre de l'examen des conditions d'admission aux indemnités de chômage complet,

et plus précisément de la condition d'être chômeur involontaire. Lorsqu'un salarié demande l'indemnisation du

chômage, l'ADEM examine les documents transmis par l'employeur (attestation patronale, certificat de travail) et peut

exiger des justificatifs complémentaires en cas de doute ou d'incohérence.

Si l'ADEM estime que le motif déclaré ne correspond pas à la réalité — par exemple s'il s'agit d'une rupture volontaire

déguisée — elle peut refuser l'indemnisation. Cette décision, motivée, peut être contestée devant une commission

spéciale puis devant le Conseil arbitral de la sécurité sociale. L'employeur a donc tout intérêt à garantir la cohérence

et l'exactitude des informations transmises à l'ADEM afin d'éviter tout litige avec le salarié et toute difficulté

administrative.

Définition

L'Agence pour le développement de l'emploi (ADEM) est l'organisme public luxembourgeois chargé de gérer

l'indemnisation du chômage. Elle veille à ce que les demandeurs d'emploi remplissent les conditions légales

pour bénéficier des indemnités de chômage complet, notamment celle d'être chômeur involontaire.

La vérification du motif de rupture vise à s'assurer que la perte d'emploi du salarié est réellement involontaire

(licenciement, fin de CDD, licenciement collectif) et non volontaire (démission, résiliation d'un commun accord,

licenciement pour motif grave).

L'ADEM peut examiner les documents fournis et demander des compléments si elle détecte des incohérences ou

des indices de rupture déguisée. Ce contrôle garantit l'équité du système d'indemnisation et protège les droits des

salariés involontairement privés d'emploi.

Questions fréquentes

Comment éviter les problèmes lors du contrôle ADEM du motif de rupture ?

Les employeurs doivent garantir une cohérence parfaite entre tous les documents : lettre de licenciement, attestation patronale, certificat
de travail et correspondances. Il faut conserver tous les justificatifs, formaliser par écrit toute résiliation d'un commun accord, et ne jamais
altérer la qualification réelle de la rupture.

L'ADEM peut-elle contrôler le motif de rupture déclaré par l'employeur ?

Oui, l'ADEM dispose du pouvoir de vérifier le motif de rupture du contrat de travail déclaré par l'employeur. Cette vérification intervient
dans le cadre de l'examen des conditions d'admission aux indemnités de chômage complet, notamment pour s'assurer que le salarié est
bien chômeur involontaire.
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Que risque un employeur qui déclare un faux motif de rupture à l'ADEM ?

Un employeur fournissant intentionnellement une information erronée sur le motif de rupture s'expose à des sanctions administratives et
pénales. En cas de préjudice pour le salarié (refus d'indemnisation lié à une déclaration inexacte), l'employeur peut être tenu de verser
des dommages et intérêts.

Quels documents l'ADEM peut-elle demander pour vérifier un motif de rupture ?

L'ADEM peut exiger des justificatifs complémentaires en cas de doute : lettre de licenciement, procès-verbaux, correspondances,
explications écrites sur les circonstances de la rupture. Elle peut également contacter directement l'employeur pour obtenir des précisions
sur l'attestation patronale et le certificat de travail.

Conditions d’exercice

Le fondement du contrôle par l'ADEM se trouve dans les articles L.521-3 et suivants du Code du travail relatifs

aux indemnités de chômage complet. Pour être indemnisé, le salarié doit être chômeur involontaire (article L.521-3

). Aucune indemnité n'est due en cas d'abandon injustifié du poste, de licenciement pour motif grave, ou de résiliation

d'un commun accord (article L.521-4).

L'article L.521-10 impose :

au salarié : de fournir les pièces et informations demandées par l'ADEM ;

à l'employeur : de délivrer les certificats nécessaires, notamment l'attestation patronale indiquant le motif

exact de la rupture.

Le directeur de l'ADEM peut refuser ou retirer l'indemnité de chômage si les conditions légales ne sont pas remplies

(article L.527-1). La décision doit être motivée et notifiée par courrier recommandé.

Modalités pratiques

Lorsqu'un contrat prend fin, l'employeur doit :

remettre un certificat de travail (sur demande) ;

établir une attestation patronale ADEM mentionnant le motif de rupture, les dates d'emploi, la rémunération

des quatre derniers mois et les postes occupés.

Ces documents permettent l'inscription du salarié à l'ADEM et l'ouverture de ses droits. Si l'ADEM constate des

incohérences ou des doutes, elle peut :

demander des justificatifs complémentaires (lettre de licenciement, procès-verbaux, correspondances) ;

exiger des explications écrites sur les circonstances de la rupture ;

contacter directement l'employeur pour obtenir des précisions.

En cas de désaccord sur le motif, l'ADEM peut refuser l'indemnisation. Le salarié peut alors introduire un recours

dans les 40 jours devant une commission spéciale, puis saisir le Conseil arbitral de la sécurité sociale.

L'employeur peut être impliqué si ses déclarations sont contestées.
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Pratiques et recommandations

Les employeurs doivent garantir une cohérence parfaite entre la lettre de licenciement, l'attestation patronale, le

certificat de travail et toute correspondance associée. Une incohérence documentaire est un signal d'alerte pour l'

ADEM et peut déclencher une vérification approfondie.

Recommandations pratiques :

Conserver tous les justificatifs relatifs à la rupture (lettres, procès-verbaux, preuves de faute, éléments

économiques).

Formaliser par écrit toute résiliation d'un commun accord (article L.124-13). L'absence d'écrit peut entraîner

une requalification et le refus d'indemnisation.

Ne jamais altérer la qualification réelle de la rupture (ex. démission déclarée comme licenciement). Cela

constitue une fausse déclaration punissable pénalement.

Préparer systématiquement l'attestation patronale, même à titre préventif, pour anticiper toute demande de

contrôle.

Cadre juridique

Code du travail – Livre V, Titre II, Chapitre Ier

Article L.521-3 : conditions d'admission aux indemnités (chômeur involontaire)

Article L.521-4 : exclusions en cas d'abandon ou de licenciement pour faute grave

Article L.521-10 : obligations des salariés et des employeurs en matière de justificatifs

Code du travail – Livre V, Titre II, Chapitre VII

Article L.527-1 : pouvoirs du directeur de l'ADEM et procédures de recours

Code du travail – Livre Ier, Titre IV, Chapitre IV

Article L.124-13 : résiliation d'un commun accord – obligation de double exemplaire écrit

Code pénal

Articles 496-1 à 496-3 : sanctions pénales pour fausse déclaration
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Un employeur fournissant intentionnellement une information erronée à l'ADEM sur le motif de rupture s'expose à des sanctions

administratives et pénales. En cas de préjudice pour le salarié (refus d'indemnisation lié à une déclaration inexacte), l'employeur

peut être tenu de verser des dommages et intérêts.

La traçabilité et la vérification systématique des documents transmis à l'ADEM sont donc essentielles pour sécuriser la procédure

de rupture et éviter tout contentieux ultérieur.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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